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1. LA FONCTION 

Les conseillers territoriaux socio-éducatifs constituent un cadre d'emplois social de 

catégorie A au sens de l'article L. 411-2 du code général de la fonction publique. 

Ce cadre d'emplois comprend les grades de conseiller socio-éducatif, de conseiller 

supérieur socio-éducatif et de conseiller hors classe socio-éducatif.’ 

Les membres du cadre d'emplois participent à l'élaboration des projets thérapeutiques, 

éducatifs ou pédagogiques mis en œuvre dans les services des collectivités territoriales 

et de leurs établissements publics. Ils ont pour mission d'encadrer notamment des 

personnels sociaux et éducatifs de l'établissement ou du service de la collectivité. 

Ils sont chargés, dans leurs fonctions d'encadrement des équipes soignantes et 

éducatives, de l'éducation des enfants et des adolescents handicapés, inadaptés ou en 

danger d'inadaptation ainsi que de la prise en charge des adultes handicapés, inadaptés, 

en danger d'inadaptation ou en difficulté d'insertion. Ils définissent les orientations 

relatives à la collaboration avec les familles et les institutions. 

Les membres du cadre d'emplois peuvent diriger un établissement d'accueil et 

d'hébergement pour personnes âgées ou un établissement d'hébergement pour 

personnes âgées dépendantes. 

Dans les départements, ils peuvent occuper les emplois de responsable de 

circonscription et de conseiller technique. 

Les responsables de circonscription sont chargés, dans leur circonscription d'action 

sanitaire et sociale, sous l'autorité du responsable de l'action sanitaire et sociale du 

département, de définir les besoins et de mettre en œuvre la politique du département 

dans les secteurs qui sont de sa compétence en matière sanitaire et sociale et 

d'encadrer ou de coordonner l'action des agents du département travaillant dans le 

secteur sanitaire et social. 

Les conseillers techniques sont chargés, sous l'autorité du responsable de l'action 

sanitaire et sociale du département, de définir les besoins et de mettre en œuvre la 

politique du département dans les secteurs qui sont de sa compétence en matière 

sanitaire et sociale et d'encadrer, le cas échéant, l'action des responsables de 

circonscription. 

Les fonctionnaires du grade de conseiller supérieur socio-éducatif exercent des 

fonctions correspondant à leur qualification et consistant à encadrer des fonctionnaires 

du grade inférieur du cadre d'emplois et les personnels sociaux et éducatifs, et à 

diriger une ou plusieurs circonscriptions d'action sociale ou services d'importance 

équivalente dans un établissement ou une collectivité. 
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Sous l'autorité du directeur général des services, ils sont responsables de l'organisation 

et du fonctionnement du service social et du service socio-éducatif. 

Les fonctionnaires du grade de conseiller hors classe socio-éducatif exercent des 

fonctions à haut niveau de responsabilité dans le domaine de l'action sociale et médico-

sociale, consistant notamment à encadrer des fonctionnaires du cadre d'emplois et les 

personnels sociaux, médico-sociaux et éducatifs, ainsi qu'à coordonner, animer ou 

diriger plusieurs circonscriptions d'action sociale ou services d'importance équivalente 

dans un établissement ou une collectivité. 

Sous l'autorité du directeur général des services, ils sont responsables de l'organisation 

et du fonctionnement du service social et du service socio-éducatif en apportant leur 

expertise de haut niveau. 

 

2. CONDITIONS D’ACCES 

2.1  Les conditions générales d’accès à la Fonction Publique Territoriale 
 
Les candidats doivent remplir les conditions suivantes : 
 

• Posséder la nationalité française ou celle de l’un des autres Etats membres de 

l’Union Européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace Economique 

Européen 

• Jouir de leurs droits civiques dans l’Etat dont ils sont ressortissants 

• Ne pas avoir subi de condamnation incompatible avec l’exercice des fonctions 

• Se trouver en position régulière au regard des obligations de service national 

dans l’Etat concerné. 

• Remplir les conditions d’aptitude physique exigées pour l’exercice de la fonction 
 

2.2  Les conditions particulières d’accès au cadre d’emplois de conseiller socio-

éducatif 

 

Sont admis à se présenter :  

 

Au concours externe : les candidats titulaires des diplômes ou titres requis pour être 

recrutés dans les cadres d'emplois ou corps des éducateurs de jeunes enfants, des 

assistants socio-éducatifs, assistants de service social, conseillers en économie sociale 

et familiale et éducateurs techniques spécialisés. 

 

Les candidats doivent en outre être titulaires du certificat d'aptitude aux fonctions 

d'encadrement et de responsable d'unité d'intervention sociale ou d'une autre 

qualification reconnue comme équivalente par la commission instituée par l'article 8 du 

décret du 13 février 2007 susvisé. 
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Au concours interne : les fonctionnaires et agents contractuels, les militaires ainsi que 

les agents en fonction dans une organisation internationale intergouvernementale 

justifiant, au 1er janvier de l'année du concours, de six ans au moins de services publics 

en qualité d'assistants socio-éducatifs, d'éducateurs de jeunes enfants, d'assistants de 

service social, de conseillers en économie sociale et familiale et d'éducateurs techniques 

et spécialisés. 

 

Equivalence de diplôme  

 

Les pères et mères de famille ayant élevé au moins trois enfants et les sportifs de haut 

niveau figurant sur la liste publiée l’année du concours par le Ministre chargé des sports 

(joindre un justificatif officiel) bénéficient d’une dispense de diplôme. 

 

--> Le candidat est en possession d’un diplôme délivré en France autre que ceux requis ou 

souhaite bénéficier d’une reconnaissance de son expérience professionnelle  

• Le candidat est en possession d’un titre de formation ou d’une attestation établie 

par l’autorité compétente à un cycle d’étude de même nature et diplôme requis ; 

• En l’absence de diplôme requis, le candidat justifie d’une activité professionnelle 

d’une durée totale de 3 ans à plein temps dans l’exercice d’une profession 

comparable ; 

• Le candidat justifie d’une activité professionnelle en complément de diplôme ou 

titres délivrés en France ; 

• Le diplôme du candidat figure sur une liste établie par arrêté ministériel 

intéressé. 

 

Si le candidat remplit l’une de ces conditions, il peut demander une équivalence de 

diplôme, sans attendre la période d’inscription au concours, auprès du : 

 
Centre National de la Fonction Publique Territoriale 

Commission d’équivalence de diplômes et de reconnaissance de l’expérience professionnelle 

CS 41232- 80 Rue de Reuilly 

75578 PARIS 

Site internet : www.cnfpt.fr 

 

--> Le candidat est en possession d’un diplôme délivré dans un Etat autre que la France, 

d’un niveau comparable à celui exigé, éventuellement complété par une expérience 

professionnelle relevant du même domaine de compétences, le candidat peut demander 

une équivalence de diplôme sans attendre la période d’inscription au concours auprès du : 

 
Centre National de la Fonction Publique Territoriale 

Commission d’équivalence de diplômes et de reconnaissance de l’expérience professionnelle 

CS 41232- 80 Rue de Reuilly 

75578 PARIS 

Site internet : www.cnfpt.fr 
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La Commission est souveraine et indépendante des autorités organisatrices des 

concours. Elle n’est pas permanente. Il appartient au candidat de demander au 

secrétariat de la Commission le calendrier des réunions.  

Le délai moyen pour le traitement d’un dossier par le CNFPT est de 3 à 4 mois, à partir 

du moment où le dossier est complet. 

 

La Commission communique directement au candidat la décision le concernant, à charge 

pour lui de la transmettre à l’autorité organisatrice du concours. 

La décision favorable de la commission reste valable pour toute demande d’inscription à 

un concours ultérieur pour lequel la même condition de qualification est requise (si 

aucune modification législative ou réglementaire n’a remis en cause l’équivalence 

accordée). 

Une décision défavorable de la Commission empêche le candidat de représenter une 

nouvelle demande pendant un an (à compter de la décision défavorable) d’équivalence 

pour le même concours ou tout autre concours pour lequel la même condition de 

qualification est requise. 

 

Une demande d’équivalence de diplôme ne dispense en aucun cas des démarches 

d’inscription au concours. 

Les demandes d’équivalence adressées à la Commission placée auprès du CNFPT peuvent 

être effectuées tout au long de l’année. 
 
2.3  Constitution du dossier de candidature 
 
Les demandes de participation au concours sont adressées ou déposées au Centre de 

Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Marne dans les délais fixés par la 

décision ouvrant le concours de conseiller socio-éducatif. 

 
 
 PIECES A JOINDRE AU DOSSIER EXTERNE INTERNE 

Pour tous les candidats 

Le formulaire d’inscription dûment complété 
et signé 

X X 

La liste des pièces à fournir dûment 
complétée et signée 

X X 

La déclaration sur l’honneur dûment 
complétée et signée 

X X 

La copie du diplôme ou titres requis X  

La copie du certificat d'aptitude aux fonctions 
d'encadrement et de responsable d'unité 
d'intervention sociale ou d'une autre 
qualification reconnue comme équivalente 

X  

La photocopie intégrale du livret de famille 
pour les pères et mères d’au moins de trois 
enfants 

X  

L’attestation délivrée par le ministère des 
sports pour les sportifs de haut niveau 

X  

L’état des services dûment complétée et 
signée 

 X 
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Le document retraçant les acquis et 
l’expérience professionnelle du candidat*, 
établi conformément au modèle type 
téléchargeable sur le site internet du CDG 51 
« concours – pré-inscriptions » 

 X 

Pour les candidats 
ressortissants d’un autre 

Etat membre de la 
Communauté Européenne 
ou d’un autre Etat partie à 

l’accord sur l’Espace 
Economique Européen 

Une attestation sur l’honneur de la position 
régulière au regard des obligations du service 
national de l’Etat dont le candidat est 
ressortissant 

X X 

La photocopie lisible du certificat de 
nationalité émis par le pays d’origine ou toute 
autre copie de document authentique faisant 
foi de la nationalité dans le pays d’origine 
dont la traduction en langue française est 
authentifiée 

X X 

 

* Le document retraçant les acquis et l’expérience professionnelle du candidat : Le dossier constitué par le 

candidat au concours interne sur titres avec épreuves est établi conformément au modèle type 

figurant à l'annexe du décret n° 2013-648 du 18 juillet 2013 fixant les règles d'organisation générale 

et les épreuves des concours pour le recrutement des conseillers territoriaux socio-éducatifs. Il 

comprend : 

- une présentation de sa formation initiale, de sa formation statutaire, de sa formation 

professionnelle tout au long de la vie et de son niveau de qualification ; 

- une présentation de son parcours professionnel ; 

- une présentation des acquis de son expérience professionnelle, de ses aptitudes et de sa 

motivation en matière de conduite de projets thérapeutiques, éducatifs ou pédagogiques ; 

- une description d'une réalisation professionnelle de son choix. 

Avant le délai de clôture des inscriptions, le candidat transmet ce dossier au centre de gestion qui 

organise le concours. 

 

Si le candidat est en situation de handicap, il devra fournir, pour pouvoir bénéficier 

des aménagements d’épreuves prévus par la réglementation, au plus tard 6 semaines 

avant le début de l’épreuve écrite et au plus tard 3 semaines avant le début de 

l’épreuve orale : 

• Le certificat médical dûment complété et signé par un médecin agréé : 

- établi moins de six mois avant le déroulement des épreuves (à la date de la 1ère 

épreuve) ; 

- constatant que l’intéressé n’est atteint d’aucune maladie ou infirmité, ou que les 

maladies ou infirmités constatées et indiquées au dossier médical de l’intéressé 

ne sont pas incompatibles avec l’exercice des fonctions de conseiller socio-

éducatif ; 

- précisant les aménagements nécessaires (majoration de temps, matériel, 

assistance…). 

 

Le certificat médical vierge sera adressé au candidat par mail, après réception et 

instruction de son dossier d’inscription auprès du Centre de Gestion de la Marne. 
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A défaut de production de ce document aux dates susmentionnées, le candidat sera 

admis à concourir dans les conditions de droit commun, c’est- à-dire sans aménagement 

d’épreuve. 

 

3. LES EPREUVES 
 

Le concours d'accès au cadre d'emplois des conseillers socio-éducatifs comporte les 

épreuves suivantes :  

3.1. Concours externe  

Le concours externe sur titres des conseillers socio-éducatifs comporte une épreuve 

d'admissibilité, une épreuve d'admission et une épreuve d’admission facultative. 

 

1° Epreuve d’admissibilité : 

L'épreuve d'admissibilité consiste en la rédaction d'une note, à partir des éléments d'un 

dossier, portant sur l'action des collectivités territoriales dans le domaine des activités 

sanitaires, sociales et socio-éducatives permettant d'apprécier les capacités du 

candidat à analyser une situation en relation avec les missions dévolues aux membres du 

cadre d'emplois et à en dégager des solutions opérationnelles appropriées (durée : 4 

heures ; coefficient 3) ; 

 

2° Epreuve d’admission : 

L'épreuve d'admission consiste en un entretien, ayant pour point de départ un exposé du 

candidat sur les acquis de son expérience professionnelle, permettant au jury 

d'apprécier les facultés d'analyse et de réflexion du candidat, sa motivation à exercer 

les missions dévolues aux membres du cadre d'emplois et son aptitude à l'encadrement 

(durée : 25 minutes, dont 10 minutes au plus d'exposé ; coefficient 4). 

 

En outre, les candidats peuvent demander à subir, en cas d'admissibilité, une épreuve 

orale facultative de langue vivante. 

Ils choisissent, lors de leur inscription, l'une des langues étrangères suivantes : anglais, 

allemand, espagnol, italien, portugais, néerlandais, russe, arabe moderne ou grec. 

L'épreuve consiste en la traduction en français, sans dictionnaire, d'un texte dans la 

langue choisie suivie d'une conversation dans cette langue (durée : 15 minutes après une 

préparation de même durée ; coefficient 1). 

La note obtenue à l'épreuve facultative ne peut être prise en compte en vue de 

l'admission que pour la part excédant la note 10 sur 20. 
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3.2. Concours interne 

Le concours interne sur titres des conseillers socio-éducatifs comporte une épreuve 

d'admissibilité et une épreuve d'admission. 

 

1° Epreuve d’admissibilité : 

L'épreuve d'admissibilité consiste en l'examen du dossier de chaque candidat. Cet 

examen doit permettre d'apprécier les titres et le parcours professionnel du candidat 

ainsi que son aptitude à accéder au cadre d'emplois des conseillers territoriaux socio-

éducatifs (coefficient 1). 

 

2° Epreuve d’admission : 

L'épreuve d'admission consiste en un entretien avec le jury destiné à apprécier les 

motivations du candidat, son expérience professionnelle ainsi que son aptitude à exercer 

les missions et les responsabilités dévolues aux conseillers territoriaux socio-éducatifs. 

 

Cet entretien débute par un exposé du candidat de dix minutes au plus qui doit 

permettre au jury d'apprécier les acquis de l'expérience professionnelle du candidat. Il 

se poursuit par un échange avec le jury qui doit permettre à ce dernier d'apprécier :  

- sa connaissance des collectivités territoriales et de leurs établissements, et de 

leurs actions en matière sanitaire, sociale et socio-éducative ; 

- sa motivation et son aptitude à analyser les situations professionnelles, 

conseiller, accompagner et encadrer les personnels sociaux et éducatifs ; 

- sa capacité à participer à l'élaboration des projets thérapeutiques, éducatifs ou 

pédagogiques des collectivités territoriales et de leurs établissements publics. 

Durée de l'entretien : trente-cinq minutes dont vingt-cinq minutes d'échange 

(coefficient 2). 

 

 

L’épreuve écrite du concours externe est anonyme et fait l’objet d’une double 

correction. 

Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le 

coefficient correspondant.  

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuves entraîne l’élimination du candidat. 

Un candidat ne peut être déclaré admis si la moyenne des notes obtenues est inférieure 

à 10 sur 20. 

Peuvent seuls être autorisés à se présenter aux épreuves d’admission les candidats 

déclarés admissibles par le jury.DE LA LISTE D’APTITUDE 
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4. ETABLISSEMENT DE LA LISTE D’APTITUDE 

Inscription sur la liste d’aptitude : 

 

La liste d’aptitude a une valeur nationale. 

 

La liste d’aptitude est établie par ordre alphabétique et diffusée auprès de toutes les 

collectivités territoriales. L’inscription sur la liste d’aptitude ne vaut pas recrutement. 

Lorsque le candidat déclaré admis est déjà inscrit sur une liste d'aptitude à un concours 

d'un même grade d'un même cadre d'emplois, son inscription sur une nouvelle liste 

d'aptitude est subordonnée au choix de la liste sur laquelle il souhaite être inscrit.  

 

A cet effet, il fait connaître à l'autorité organisatrice de chacun des concours, dans un 

délai de quinze jours à compter de la notification de son admission au deuxième 

concours, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, sa décision d'opter 

pour son inscription sur la liste d'aptitude choisie et de renoncer à l'inscription sur 

l'autre liste.  

 

A défaut d'information des autorités organisatrices concernées dans les délais impartis, 

le candidat ne conserve le bénéfice de son inscription que sur la première liste 

d'aptitude établie. 

 

Après deux refus d’offre d’emploi transmise par une collectivité ou un établissement au 

Centre de Gestion de la Marne, le candidat est radié de la liste d’aptitude. 

 

Durée de validité : 

L'inscription sur la liste d'aptitude ne vaut pas recrutement. 

 

La durée de validité de la liste d’aptitude est de deux ans ; elle peut être reconduite de 

deux années supplémentaires pour les lauréats non nommés. Toutefois, pour bénéficier 

d’une réinscription sur la liste d’aptitude pour une troisième année et une quatrième 

année, le lauréat doit en faire la demande un mois avant le terme de la deuxième année 

et de la troisième année. 

 

Le décompte de la période de quatre ans est suspendu pendant les périodes suivantes : 

- Congé parental, de maternité, d'adoption, de présence parentale et de congé de 

solidarité familiale ; 

- Congé de longue durée ; 

- Accomplissement d'un mandat d'élu local ; 

- Accomplissement des obligations du service national ; 

- Recrutement en qualité d'agent contractuel pour pourvoir un emploi permanent sur le 

fondement de l'article L. 332-13 dès lors que cet agent est inscrit sur une liste 

d'aptitude d'accès à un cadre d'emplois dont les missions correspondent à l'emploi qu'il 

occupe ; 
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- Engagement de service civique conclu dans les conditions prévues à l'article L. 120-1 du 

code du service national, à la demande de l'intéressé. 

La personne déclarée apte ne bénéficie du droit à inscription sur une liste d'aptitude la 

troisième et la quatrième année que sous réserve d'avoir fait connaître par écrit son 

intention d'être maintenue sur ces listes au terme des deux premières années suivant 

son inscription initiale et au terme de la troisième année.  

Les lauréats doivent au moment de leur nomination, justifier de leur aptitude physique à 

occuper l’emploi. 

 

5. LA CARRIERE 

 

5.1 L’avancement d’échelon et de grade 

 AVANCEMENT 
ECHELONS Durée unique 

Conseiller socio-éducatif  
12e échelon - 
11e échelon 3 ans 
10e échelon 2 ans et 6 mois 
9e échelon 2 ans et 6 mois 
8e échelon 2 ans 
7e échelon 2 ans 
6e échelon 2 ans 
5e échelon 2 ans 
4e échelon 2 ans 
3e échelon 2 ans 
2e échelon 1 an et 6 mois 
1er échelon 1 an et 6 mois 

 

5.2 La rémunération 

Les fonctionnaires d'une collectivité territoriale perçoivent un traitement mensuel basé 
sur des échelles indiciaires. Le système indiciaire qui sert de base à cette rémunération 
est le même que celui qui est applicable aux fonctionnaires de l'Etat et subit les mêmes 
majorations. 
Le grade de conseiller socio-éducatif est affecté d'une échelle indiciaire comportant 12 
échelons. 
La rémunération peut également comprendre des primes et indemnités liées aux travaux 
supplémentaires effectués ou à l’exercice de fonctions particulières. 



POUR TOUT RENSEIGNEMENT : 

 

CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION  

PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA MARNE 

 
11 rue Carnot 

51000 CHALONS EN CHAMPAGNE 

Tel : 03.26.69.99.01 

www.51.cdgplus.fr  


